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CANDIDATURE AU PATRIMOINE MONDIAL – ÉVALUATION TECHNIQUE DE L’UICN

HAUT LIEU TECTONIQUE SUISSE SARDONA (SUISSE) – ID No. 1179

Contexte: Cette proposition a déjà été soumise sous le nom suivant: « Le chevauchement de Glaris » pour 
examen à la 29e session du Comité du patrimoine mondial (Durban, 2005) mais l’UICN n’avait pas recommandé 
son inscription et elle a été retirée pour examen plus approfondi par l’État partie (Décision 29 COM 8B.3). La 
présente proposition a également été soumise, à l’origine, sous le nom de « Le chevauchement de Glaris » 
mais, en cours d’évaluation, l’État partie a proposé de changer le nom pour « Haut lieu tectonique suisse 
Sardona ».

1. DOCUMENTATION

i) Date de réception de la proposition par l’UICN: avril 2007

ii) Informations complémentaires offi ciellement demandées puis fournies par l’État partie: l’UICN a 
demandé des informations complémentaires le 2 novembre 2007 après la mission d’évaluation sur le 
terrain. Le Centre du patrimoine mondial a reçu la réponse offi cielle de l’État partie le 28 février 2008.

iii) Fiches techniques PNUE-WCMC: 5 références (y compris la proposition)

iv) Littérature consultée: BUWAL/SAEFL (2001) Legislation on the Protection of Nature and Cultural 
Heritage in Switzerland; Dingwall, P., Weighell, T. and Badman, T. (2005) Geological World Heritage: 
A Global Framework Strategy. IUCN, Gland, Switzerland, 51 p.; Furrer, H. (2003) Die Glarner 
Fossilien vom Landesplattenberg Engi. Chapter 4 in Weidert, W.K. (ed.) Klassische Fundstellen der 
Paläontologie. Goldschneck-Verlag, Korb; Imper, D. (2004) Der Geopark Sarganserland-Walensee-
Glarnerland. Separatum aus: Berichte der St. Gallischen Naturwissenschaftlichen Gesellschaft, pp. 101-
136; Imper, D. (2004) Die Glarner Hauptübersschiebung - Kandidatur als UNESCO-Weltnaturerbe. 
Separatum aus: Berichte der St. Gallischen Naturwissenschaftlichen Gesellschaft, pp. 137-152; Imper, D. 
and Feldmann, M. (2004) GeoPark Information 2004. GeoPark Geschäftsstelle, 48 p.; Moores, E.M. and 
Twiss, R.J. (1995) Tectonics. WH Freeman & Co., New York; Pfi ffner, A. (1992) Alpine Orogeny. Chapter 
6 in Blundell, D.J. et al. (eds) A Continent Revealed: The European Geotraverse, Structure and Dynamic 
Evolution. Cambridge University Press; Schwitter, R. et al. (2004) Graue Hörner: Entstehung, Natur, 
Nutzung. Alpenland Verlag AG, Schaan; Van der Pluijm, B. and Marshak, S. (1996) Earth Structure: An 
Introduction to Structural Geology and Tectonics. WCB/McGraw-Hill, New York.

v) Consultations: 6 évaluateurs indépendants. De larges consultations ont eu lieu durant la mission 
d’évaluation avec des représentants du Département de l’environnement, des transports, de l’énergie 
et des communications de l’Offi ce fédéral de l’environnement (FOEN), la Commission nationale suisse 
pour l’UNESCO, des planifi cateurs de l’environnement au niveau cantonal, des représentants politiques 
et communautaires des trois cantons concernés (Saint-Gall, Glaris et Grisons), des géologues, des 
représentants du Géoparc, des représentants des universités de Bâle, Berne et Zürich, ainsi que des 
représentants de l’industrie du tourisme et autres chefs d’entreprises du secteur privé.

vi) Visite du bien proposé: James Powell et Pedro Rosabal, septembre 2007

vii) Date à laquelle l’UICN a approuvé le rapport: avril 2008

2. RÉSUMÉ DES CARACTÉRISTIQUES   
 NATURELLES

Le bien proposé se trouve dans les Alpes glaronnaises, 
au nord-est de la Suisse et il est bordé par les vallées 
du Rhin (au sud et à l’est), de la Sernf/Linth (à l’ouest) 
et de la Walensee/ Seez (au nord). La superfi cie est 

de 32 850 hectares. Le bien chevauche les bassins 
versants qui forment la frontière entre les cantons 
de Saint-Gall, de Glaris et des Grisons, englobant 
plusieurs groupes montagneux dont sept sommets 
qui s’élèvent au-dessus de 3000 m.

Le bien proposé présente d’excellentes sections 
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géologiques à travers un chevauchement tectonique 
et c’est cette caractéristique qui justifi e la proposition 
pour inscription sur la Liste du patrimoine mondial. 
Le chevauchement est le processus par lequel des 
roches plus anciennes et plus profondes remontent et 
passent par-dessus des roches plus jeunes et moins 
profondes; ce processus est reconnu comme un 
élément principal de l’orogenèse. Il est généralement 
accompagné par la formation de nappes qui sont des 
plis géologiques dont l’axe est quasi horizontal. 

Le chevauchement de Glaris illustre très clairement 
les principaux processus et structures tectoniques 
à l’origine de la chaîne des Alpes, et c’est un 
exemple classique des chaînes de plissement 
du monde entier. De vastes couches de roches 
sédimentaires anciennes ont été charriées vers le 
nord sur une distance considérable, le long du plan 
de faille subhorizontal et doucement ondulé du 
chevauchement de Glaris. La séquence lithologique 
va du conglomérat de verrucano d’âge permien (300 
à 250 millions d’années) au Tertiaire (entre 50 et 35 
millions d’années). Toutefois, le chevauchement a 
fait passer les roches permiennes plus anciennes sur 
les roches plus jeunes, de sorte qu’elles recouvrent 
aujourd’hui les plus hautes montagnes du bien proposé 
et, dans différentes parties du bien, recouvrent peut-
être des strates plus jeunes du Jurassique supérieur, 
du Crétacé ou du Tertiaire. 

La séquence et la structure stratigraphiques du 
chevauchement de Glaris sont très visibles dans 
toute la région car la séquence lithologique est 
profondément entaillée par des vallées glaciaires. 
Le chevauchement est une caractéristique évidente 
pour le profane et les visiteurs peuvent facilement 
l’observer sur une distance d’environ 30 km est-ouest 
et 20 km nord-sud. En conséquence, il est possible de 
retracer les blocs charriés des nappes helvétiques sur 
une distance d’environ 50 km, de son origine dans la 
Surselva au sud jusqu’à son front au Säntis, au nord. 
Ces expositions claires ont permis aux géologues de 
reconstruire, avec une grande précision, les détails 
architecturaux de cette partie de la chaîne des Alpes, 
et d’enrichir les concepts d’orogenèse à l’échelle du 
monde. La cartographie détaillée a montré que les 
roches du chevauchement ont pu atteindre 3 km 
d’épaisseur, 50 km de long et 100 km de large, et ont 
été déplacées vers le nord sur au moins 35 km. 

Le bien proposé est, en outre, un site important pour 
l’histoire des concepts géologiques. En effet, c’est un 
des premiers endroits (et certainement le plus connu) 
où le phénomène de chevauchement a été reconnu. 
C’est sur la base des observations qui y ont été 
faites que l’on a conçu, à l’origine, que les chaînes 
de plissement se composent de couches de roches 
empilées les unes sur les autres. Les premières 
observations dans le Haut lieu tectonique suisse 
Sardona sont attribuées à Hans Conrad Escher (1767-
1823) qui serait le premier à avoir attiré l’attention 

sur la séquence lithologique particulière des Alpes 
glaronnaises, et c’est son fi ls, Arnold Escher qui, dès 
1845, fi t allusion au concept de chevauchement. Les 
idées d’Arnold Escher ont été développées par d’autres 
savants mais il fallut cependant attendre le début du 
20e siècle pour que la théorie du chevauchement soit 
généralement acceptée par les grands scientifi ques 
de l’époque. À la fi n du 19e siècle, le chevauchement 
de Glaris était devenu un site géologique célèbre 
au niveau international et aujourd’hui encore, le site 
continue de motiver des études en tectonique. La 
recherche sur le site de Glaris n’a cessé de fournir de 
nouvelles révélations scientifi ques et les contributions 
les plus récentes éclairent, en particulier par l’étude 
des calcaires du Lochseiten, le rôle des mylonites 
(une roche compacte à grain fi n, qui résulte de la 
cristallisation dynamique de couches rocheuses le 
long de failles) dans la facilitation du mouvement de 
chevauchement.

Outre les valeurs géologiques qui sont à la base 
de cette proposition, le bien possède d’importantes 
valeurs naturelles associées. Au niveau physique, 
les Alpes glaronnaises sont de hautes montagnes, 
glacées, qui dominent de manière spectaculaire 
d’étroites vallées fl uviales encaissées. Les 
glaciations précédentes ont laissé un paysage alpin 
impressionnant. La sédimentation dans les cirques 
et les vallées glaciaires au-dessus de ressauts a 
créé des plaines alluviales vastes où l’on trouve 
d’importantes zones de tourbières et de tourbières 
bombées. Le paysage a également été façonné 
par les glissements de terrain et, en conséquence, 
présente des cicatrices d’arrachement, des champs 
de débris et des masses rocheuses éboulées. En fait, 
la source du plus grand glissement de terrain de la fi n 
de la période post-glaciaire dans les Alpes centrales 
se trouve dans le bien proposé, au-dessus du village 
de Flims.

Le bien abrite une fl ore et une faune intéressantes. En 
descendant, les zones élevées et dénudées font place 
à des alpages puis à des broussailles et enfi n à des 
forêts montagnardes alpines. La ligne naturelle des 
arbres se trouve entre 1700 m et 2000 m, mais là où 
le bétail a été mis à paître, cette ligne a été abaissée 
de 100 à 200 m par le défrichement. Au-dessus de la 
ligne des arbres, les alpages et la lande à bouleaux 
nains prédominent jusqu’à une altitude d’environ 
2200 m. Globalement, le bien contient environ 800 
espèces de plantes dont 50 sont protégées au niveau 
national.

Le bien contient en outre des populations localement 
importantes de mammifères, notamment plusieurs 
colonies de bouquetins des Alpes (réintroduits dans 
la région en 1911), de chamois, de lièvres variables 
et de marmottes des Alpes, tandis que l’on trouve 
essentiellement le cerf commun et le chevreuil 
dans les zones boisées. Outre 80 à 90 espèces 
d’oiseaux nicheurs, notamment le grand tétras, le 
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tétras-lyre, le lagopède alpin, le bruant des neiges, 
le tichodrome échelette et l’aigle royal, le site compte 
des populations de reptiles importantes au niveau 
régional et environ 90 espèces de papillons. Le site 
est également d’importance régionale pour d’autres 
espèces d’insectes subalpines et alpines.

3. COMPARAISON AVEC D’AUTRES SITES

Le bien a été proposé au titre des critères naturels (vii) 
et (viii). L’État partie a fourni des analyses comparatives 
mondiales complètes qui ont encore été enrichies 
durant le processus d’évaluation, complétées par 
plusieurs cartes et plans géologiques, graphiques et 
photos qui illustrent et étayent les études. 

L’UICN a soigneusement examiné les analyses 
comparatives. Pour ce qui est du critère (vii), l’UICN 
remet en question les résultats de l’étude comparative 
préparée par l’État partie, en particulier pour la valeur 
relative assignée à d’autres biens du patrimoine 
mondial. L’UICN considère que l’approche adoptée 
par l’État partie est trop réductrice car elle se concentre 
principalement sur les valeurs panoramiques des 
caractéristiques géologiques spécifi ques du bien et ne 
tient pas compte de l’échelle globale des phénomènes 
naturels et de l’importance esthétique du bien proposé 
par comparaison avec les autres biens.

L’UICN a réalisé sa propre analyse de l’importance 
du bien du point de vue du critère (vii) et considère 
qu’il est clair que si le bien proposé représente une 
région panoramique remarquable des Alpes suisses, 
ce paysage est semblable à celui de plusieurs 
autres chaînes de montagnes du monde. Le bien 
proposé n’est pas connu comme le paysage le plus 
spectaculaire ou le plus important des Alpes et n’égale 
pas les paysages spectaculaires du bien du patrimoine 
mondial Jungfrau-Aletsch-Bietschhorn, en Suisse. 
L’échelle des phénomènes naturels et l’importance 
esthétique du bien proposé ne sont pas non plus 
supérieures, par exemple à celles des paysages 
de montagnes du Parc national de Huascarán au 
Pérou et du Parc national de Sagarmatha au Népal 
qui sont inscrits au titre de ce critère. Pour ce qui est 
des caractéristiques géologiques spécifi ques du bien, 
l’UICN considère que ces valeurs sont essentiellement 
liées à l’application du critère (viii) et non du critère (vii). 
En conséquence, l’UICN considère que la justifi cation 
de l’inscription au titre du critère (vii) est faible et n’est 
pas appuyée par une analyse comparative et des 
évaluations d’experts indépendants. 

Dans le cas du critère (viii), l’État partie a fourni une 
analyse comparative mondiale complète basée sur 
une méthode claire qui a été revue par plusieurs 
experts réputés. L’étude comparative indique qu’il 
existe plusieurs failles de chevauchement dans 
le monde et compare donc en détail les valeurs 
géologiques du bien proposé à celles de 27 autres 

failles de chevauchement à travers le monde, 
notamment dans d’autres régions des Alpes, dans 
les Pyrénées, en Scandinavie, en Écosse, dans 
les Appalaches (États-Unis), dans les montagnes 
Rocheuses (Canada), dans les Andes péruviennes, 
dans l’Himalaya, dans le Rif marocain, ainsi qu’avec 
le chevauchement de Lewis à la frontière de l’Alberta 
et du Montana, dans le Parc international de la paix 
Waterton-Glacier (États-Unis/Canada), les nappes 
Aritunga à Alice Springs, en Australie et la faille sud-
alpine dans les Alpes méridionales de Nouvelle-
Zélande.

Dans l’étude comparative, sept critères ont été 
appliqués. Les résultats montrent que si un certain 
nombre de ces critères sont plus ou moins remplis 
par toutes les failles de chevauchement évaluées, 
les expositions nettes de roches au-dessous et 
au-dessus de la faille et la manifestation claire de 
mécanismes de déformation dans les roches, le long 
du chevauchement de Glaris, sont exceptionnelles au 
plan mondial. Ces qualités ont permis aux géologues 
de mieux comprendre les processus d’orogenèse et 
les implications plus larges pour la géologie tectonique. 
Le consensus est également général quant au rôle 
fondamental qu’a joué le chevauchement de Glaris 
dans le développement des concepts d’orogenèse. 
En outre, grâce à l’accessibilité et aux expositions 
claires de roches au-dessus et au-dessous du 
chevauchement, on considère qu’il s’agit du site qui a 
fait l’objet du plus grand nombre d’études et de travaux 
de recherche sur une longue période de temps.

L’UICN, en coopération avec l’Union internationale 
des sciences géologiques, a entrepris des évaluations 
spécialisées approfondies de l’analyse comparative 
contenue dans le dossier de la proposition. Toutes 
les évaluations soutiennent, à l’unanimité, que le 
bien proposé est une région exceptionnelle. L’UICN 
note, par ailleurs, que l’un des sept critères utilisés 
par l’État partie était le potentiel du bien de stimuler 
la sensibilisation du public et, ainsi, de contribuer aux 
objectifs de « mise en valeur » d’un bien du patrimoine 
naturel défi nis par la Convention du patrimoine 
mondial. Le chevauchement de Glaris est considéré 
comme particulièrement remarquable en raison de la 
visibilité claire et de l’accessibilité de ses formes et 
caractéristiques.

L’UICN note en outre que les caractéristiques 
tectoniques sont l’un des 13 thèmes de son étude 
thématique de 2005 sur l’application du critère (viii). 
Relativement peu de biens ont été inscrits sur la Liste 
du patrimoine mondial à ce titre. Cela s’explique en 
particulier par le fait que la géologie tectonique est, 
par nature, assez spécialisée et en conséquence, que 
les sites censés illustrer ces valeurs sont parfois trop 
étroitement défi nis pour être acceptés comme biens à 
la valeur universelle exceptionnelle.

Le Haut lieu tectonique suisse Sardona est une des 
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rares régions pouvant prétendre à la valeur universelle 
exceptionnelle pour son importance en matière de 
géologie tectonique. Certes, certains aspects du 
bien sont spécialisés et complexes mais dans son 
ensemble, la comparaison extrêmement rigoureuse 
du bien ainsi que l’ampleur et la force de l’appui donné 
par les évaluateurs justifi ent de manière convaincante 
l’inscription du bien au titre du critère (viii). Bien que 
l’on trouve des caractéristiques tectoniques telles que 
celles du bien proposé dans la plupart des chaînes 
de plissement, ce qui différencie le bien proposé de 
sites semblables est l’ampleur et l’exposition claire 
de ces caractéristiques ainsi que leur contribution 
permanente à la science de la géologie, en particulier 
pour ce qui est de la tectorogenèse.

4. INTÉGRITÉ

4.1 Statut juridique

La protection légale dont jouit le bien proposé est 
suffi sante. Il se trouve sur le territoire de trois cantons: 
Saint-Gall (47% du bien), Glaris (39%) et Grisons 
(14%) et comprend des terres de 19 communes. La 
majeure partie du territoire contenu dans le canton de 
Saint-Gall appartient à des sociétés alpines, dans le 
canton de Glaris à des communes et dans le canton 
des Grisons à des associations de citoyens.

Le bien n’a pas un statut juridique unique mais il 
est protégé par un mélange de mesures fédérales, 
cantonales et communales. Au titre du droit suisse, 
les sites d’importance nationale fi gurent à l’Inventaire 
fédéral des paysages et monuments naturels, bien 
que la responsabilité de gestion de ces sites incombe 
aux autorités cantonales. En fait, ces dernières sont 
responsables de la protection, de l’entretien et des 
mesures d’amélioration de ces aires protégées, 
avec un appui technique des autorités fédérales qui 
ont également à leur charge une grande partie des 
coûts. 

Il existe un inventaire fédéral des sites géologiques 
(géotopes) d’importance nationale qui n’a toujours 
pas de statut légal. Toutefois, au niveau cantonal, 
un inventaire des géotopes a été adopté à Saint-
Gall en 2002, et un inventaire semblable était en 
voie d’adoption à Glaris, à l’époque où a eu lieu la 
mission de l’UICN. Dans les Grisons, les géotopes 
ont été inscrits sur l’inventaire cantonal de protection 
du patrimoine naturel et culturel et un inventaire 
spécial des sites géologiques dans le bien proposé a 
été compilé. Au niveau communal, les dispositions de 
protection des géotopes fi gurent dans les inventaires 
ou ordonnances ou plans d’aménagement du territoire 
lorsqu’ils sont contraignants pour les propriétaires. 
Une série de géotopes de ce type protège les éléments 
géologiques clés du bien. 

4.2 Limites

Le bien proposé a des limites adéquates qui 
englobent les expositions les plus importantes du 
chevauchement de Glaris et les caractéristiques 
géologiques associées. Les limites ont été confi rmées 
dans le cadre d’un accord entre tous les acteurs à 
propos de l’établissement de la gestion de l’aire de 
conservation et elles sont reportées dans le Plan 
de développement convenu d’un commun accord. 
Généralement, elles suivent les caractéristiques 
topographiques et coïncident, souvent, avec les limites 
d’aires protégées existantes, ce qui facilite le contrôle 
et les patrouilles. Les limites englobent les hautes 
montagnes qui se trouvent au point de convergence 
des trois cantons, centré sur le Piz Sardona. Elles se 
trouvent généralement au-dessus de 1500 m mais 
descendent à moins de 600 m en deux endroits pour 
englober les sites géologiques importants de Vättis 
et Lochsite. La géographie particulière du bien, 
l’accès topographiquement restreint et le fait que les 
activités d’occupation des sols autour du bien soient 
compatibles avec ses objectifs de conservation 
expliquent pourquoi il n’est pas nécessaire qu’il y ait 
une zone tampon.

4.3 Gestion

Dans chacun des trois cantons, c’est un plan magistral 
qui sert de base à la protection du bien du point de 
vue de la planifi cation spatiale. Le plan magistral, 
publié par les autorités cantonales et approuvé par 
le Conseil fédéral, est contraignant pour toutes les 
autorités. Il fait l’inventaire des zones naturelles et 
paysagères prioritaires qui, dans bien des cas, ont 
été désignées sites d’importance nationale par les 
autorités fédérales. Les plans cantonaux ont tous été 
révisés, adoptés et appliqués dans les 5 à 6 dernières 
années.

Les différentes parties concernées par le bien, 
notamment aux niveaux fédéral, cantonal et communal 
du gouvernement, ont signé un accord de création 
d’un Comité de gestion chargé de la gestion du bien 
et d’assurer la coordination entre les différentes 
parties. L’accord établit aussi d’autres dispositions de 
gouvernance et un Comité scientifi que et consultatif.

Un Plan de gestion régional a été conclu en 2003 
et est appliqué. Le plan comprend un Plan de 
développement contraignant et une liste d’utilisations 
acceptables et inacceptables dans le bien. Il couvre 
aussi les aspects organisationnels, fi nanciers et 
juridiques qui sont le fondement essentiel à la mise en 
œuvre de mesures convenues pour la conservation 
du bien. Le Comité de gestion apporte des avis, se 
charge de la formation et de l’appui aux gardes, aux 
forestiers et aux gardes-chasse qui travaillent dans 
la région.

L’UICN considère qu’il est hautement prioritaire 
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d’organiser l’interprétation effi cace et l’éducation 
du public. Le Plan de gestion régional décrit des 
initiatives visant à élaborer des programmes et du 
matériel pédagogiques et d’interprétation mais déjà, 
nombre d’activités d’éducation du public sur le bien 
proposé ont lieu dans le cadre d’un programme 
Géoparc national. Différents matériels existent mais 
il est prévu d’élaborer des programmes de formation 
pour le secteur du tourisme, les guides, et autres. 
Il est également prévu que l’autorité de gestion 
du bien, sous la direction du Comité scientifi que 
consultatif, établira un centre de documentation avec 
des possibilités de recherche modernes basées sur 
le Web afi n que l’information existante puisse être 
accessible.

Ce sont les autorités fédérales, cantonales et 
communales qui fournissent les ressources fi nancières 
nécessaires à la protection et à la gestion des aires 
protégées existantes dans le bien proposé. En outre, 
un budget annuel de CHF 160 000 (environ USD 
151 500) sera prévu aux budgets fédéral et cantonal 
pour soutenir la mise en œuvre de projets protégeant 
les valeurs et l’intégrité du bien si celui-ci est inscrit 
sur la Liste du patrimoine mondial. CHF 150 000 
(environ USD 142 000) supplémentaires seront fournis 
par l’Association du Géoparc de Sarganserland-
Walensee-Glarnerland et par les organisations de 
tourisme actives dans le bien proposé. Le fi nancement 
total requis pour la gestion effi cace du bien serait de 
l’ordre de CHF 1 000 000 (environ USD 946 000) dont 
il est prévu que 75% seront couverts par fi nancement 
public et 25% par fi nancement privé.

4.4 Menaces et activités anthropiques

Le bien proposé est soumis à très peu d’impacts 
d’utilisation par l’homme et ses valeurs géologiques 
sont solides. Les deux exceptions sont les expositions 
bien connues et accessibles du chevauchement de 
Glaris à Lochsite et Loch Martin, où il est nécessaire 
de réaliser une gestion étroite du martelage des 
expositions. Il convient aussi de noter que les valeurs 
du bien ont fortement trait au maintien de l’accès du 
public et des chercheurs en toute sécurité et à la 
protection d’éléments clés comme les expositions de 
la surface du chevauchement.

En ce qui concerne la gestion globale de la région, le 
paysage subit les impacts du pâturage sur les prairies 
de haute montagne. Le piétinement par le bétail 
a conduit à la formation, sur les pentes abruptes, 
d’escaliers ou terrasses de grande ampleur. Cela a 
non seulement un impact visuel élevé mais réduit 
la superfi cie du couvert végétal et la diversité des 
plantes, favorise l’érosion des sols et déstabilise 
l’intégrité structurelle des pentes. Dans certaines 
zones, comme à la tête de la vallée de l’Aua da 
Mulins, des zones relativement importantes de sol ont 
disparu par glissement de terrain. Il faudra poursuivre 
la recherche pour trouver un équilibre plus approprié 

entre l’exploitation économique et la protection de 
l’écologie fragile du bien proposé. 

Les autres impacts humains sur le bien sont 
minimes, mais celui-ci est utilisé par les alpinistes, 
les randonneurs, les skieurs et les chasseurs. La 
région est sillonnée de sentiers marqués et on y 
trouve des refuges où l’on peut passer la nuit. Les 
skieurs ne pénètrent pas profondément dans le bien, 
mais certaines pistes de ski empiètent sur les limites 
du bien près de Flims et de Weisstannen. La chasse 
est une ancienne tradition dans le bien, le permis y 
est obligatoire, et la chasse est bien réglementée et 
effi cacement contrôlée.  

En résumé, l’UICN considère que le bien satisfait aux 
conditions nécessaires d’intégrité énoncées dans les 
Orientations.

5. AUTRES COMMENTAIRES

5.1 Géoparc de Sarganserland-Walensee-
Glarnerland

Le Géoparc de Sarganserland-Walensee-Glarnerland 
a été inauguré en 1999 et comprend la partie la plus 
méridionale du canton de Saint-Gall (Sarganserland-
Walensee) et le canton de Glaris. En tant que tel, 
le Géoparc couvre l’ensemble du bien proposé à 
l’exception de la partie qui se trouve dans le canton des 
Grisons. L’accent est actuellement mis sur le tourisme, 
l’éducation environnementale et la recherche. Le 
projet de Géoparc a été chargé de développer 
un programme pour le tourisme et un programme 
d’interprétation de la géologie locale à l’intérieur et à 
l’extérieur du bien proposé. L’UICN considère qu’il faut 
continuer de renforcer les relations complémentaires 
entre le bien proposé et le Géoparc.

6. APPLICATION DES CRITÈRES

Le bien est proposé au titre des critères (vii) et (viii). 
L’UICN considère que le bien proposé remplit le critère 
(viii) en s’appuyant sur l’évaluation suivante:

Critère (viii) : histoire de la terre, éléments et 
processus géologiques et géomorphiques

Le Haut lieu tectonique suisse Sardona présente une 
exposition exceptionnelle de tectorogenèse et est 
reconnu comme un site capital pour la géologie depuis 
le 18e siècle. L’exposition claire du chevauchement de 
Glaris est une caractéristique clé, sans être la seule 
caractéristique importante. Les expositions de roches, 
au-dessus et au-dessous de cette caractéristique, sont 
visibles en trois dimensions et, ensemble, ont apporté 
des contributions importantes à la connaissance 
de la tectorogenèse. Le bien est un des très rares 
sites tectoniques pouvant être considérés comme de 
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valeur universelle exceptionnelle comme en témoigne 
l’analyse comparative mondiale détaillée, et ses 
caractéristiques géologiques peuvent être facilement 
appréciées par tous les visiteurs. Le bien peut être 
distingué d’autres sites semblables par l’association 
de l’exposition claire du phénomène dans un cadre 
montagneux, l’histoire de son étude et sa contribution 
permanente à la géologie.

L’UICN considère que le bien proposé remplit ce 
critère.

L’UICN considère, cependant, que le bien proposé ne 
remplit pas le critère (vii) en s’appuyant sur l’évaluation 
suivante:

Critère (vii) : phénomènes naturels remarquables 
ou beauté naturelle exceptionnelle

Le bien proposé représente une importante zone 
panoramique des Alpes suisses avec de hautes 
montagnes glacées surplombant des lacs et les 
étroites vallées fl uviales encaissées du Haut Rhin, 
de la Linth et de la Walensee. C’est un paysage 
remarquable des Alpes suisses mais ce n’est pas 
un paysage de montagnes exceptionnel au niveau 
mondial ou régional. L’analyse comparative ne prouve 
pas de manière convaincante que ce critère soit 
applicable. Alors que le chevauchement de Glaris est 
une caractéristique unifi catrice d’ampleur importante, 
pris tout seul il constitue une base trop étroite pour 
justifi er l’application de ce critère et ce n’est qu’un des 
nombreux exemples de ce phénomène à l’échelon 
mondial. Il y a également quelques préoccupations 
concernant l’intégrité pour ce critère, par exemple le 
surpâturage et les manœuvres militaires qui ont lieu 
dans le bien.

L’UICN considère que le bien proposé ne remplit pas 
ce critère.

7. RECOMMANDATIONS ET ATTESTATION DE 
VALEUR UNIVERSELLE EXCEPTIONNELLE

L’UICN recommande que le Comité du patrimoine 
mondial adopte la décision suivante:

Le Comité du patrimoine mondial,

1. Ayant examiné les documents WHC-08/32.COM/
8B et WHC-08/32.COM/INF.8B2,

2. Inscrit le Haut lieu tectonique suisse Sardona, 
Suisse, sur la Liste du patrimoine mondial, sur 
la base du critère (viii), et prend note de la 
révision apportée au nom proposé à l’origine par 
l’État partie;

3. Adopte l’Attestation de valeur universelle 
exceptionnelle suivante :

 Valeurs
 Le Haut lieu tectonique suisse Sardona présente 

une exposition exceptionnelle et spectaculaire 
d’orogenèse par collision continentale. Le bien se 
caractérise par une exposition tridimensionnelle 
claire des structures et des processus typiques 
de ce phénomène dans un cadre montagneux, 
l’histoire de son étude et sa contribution 
permanente à la géologie. C’est un des rares sites 
illustrant des processus tectoniques qui puisse 
être considéré comme de valeur universelle 
exceptionnelle;  

 Critère (viii) – Histoire de la Terre, éléments et 
processus géologiques et géomorphiques : Le 
Haut lieu tectonique suisse Sardona présente une 
exposition exceptionnelle de tectorogenèse et est 
reconnu comme un site capital pour la géologie 
depuis le 18e siècle. L’exposition claire du 
chevauchement de Glaris est une caractéristique 
clé, sans être la seule caractéristique importante. 
Les expositions de roches, au-dessus et 
au-dessous de cette caractéristique, sont visibles 
en trois dimensions et, ensemble, ont apporté 
des contributions importantes à la connaissance 
de la tectorogenèse. Le bien est un des très 
rares sites tectoniques pouvant être considérés 
comme de valeur universelle exceptionnelle 
comme en témoigne l’analyse comparative 
mondiale détaillée, et ses caractéristiques 
géologiques peuvent être facilement appréciées 
par tous les visiteurs. Le bien peut être distingué 
d’autres sites semblables par l’association 
de l’exposition claire du phénomène dans un 
cadre montagneux, l’histoire de son étude et sa 
contribution permanente à la géologie;

 Intégrité
 Le bien contient toute la gamme des 

caractéristiques tectoniques nécessaires pour 
démontrer le phénomène d’orogenèse. Parmi les 
éléments clés du site, il y a le chevauchement de 
Glaris et les expositions géologiques plissées et 
faillées associées, au-dessus et au-dessous du 
chevauchement. Parmi les autres caractéristiques 
essentielles du bien, on peut citer l’accessibilité 
des éléments en trois dimensions et l’accès 
à la surface du chevauchement de Glaris. Les 
autres valeurs intangibles associées concernent 
l’importance du bien en tant que berceau de la 
géologie et les caractéristiques qui ont suscité 
ces études restent visibles aujourd’hui encore et 
sont en bon état;

 Mesures de protection et de gestion
 Les principales caractéristiques géologiques 

exposées se trouvent dans des aires protégées 
et sont relativement à l’abri de menaces. 
Le principal problème de gestion consiste à 
permettre aux processus naturels d’érosion des 
pentes de se poursuivre. Les autres problèmes 
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de gestion concernent la fourniture d’un accès 
permanent et sécuritaire pour les visiteurs et les 
chercheurs et la protection de caractéristiques 
clés telles que les expositions de la surface du 
chevauchement. La communication des valeurs 
clés du bien est aussi une priorité importante 
et des investissements continus ainsi qu’une 
amélioration des stratégies d’interprétation et 
d’éducation pour les visiteurs sont requis;

4. Félicite l’État partie pour les efforts considérables 
qu’il a déployés à développer la proposition de 
ce bien et d’améliorer la reconnaissance des 
valeurs du bien à la suite de l’évaluation, par 
l’UICN, de la proposition d’origine soumise 
en 2004; et prend note de la qualité de l’analyse 
comparative réalisée en ce qui concerne les 
valeurs géologiques du bien;

5. Note également que l’inscription du bien apporte 
une contribution importante à la reconnaissance 
des sites tectoniques sur la Liste du patrimoine 
mondial et que la proposition établit des normes 
élevées pour la qualité de l’argument requis en 
appui à l’inscription d’autres sites tectoniques 
ainsi que d’autres propositions géologiques 
en général; et souligne que le nombre de sites 
tectoniques méritant inscription sur la Liste du 
patrimoine mondial est probablement très réduit.
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Carte 1: Localisation du bien proposé
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Carte 2: Limites du bien proposé




